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Baie de Saint-Brieuc...une des plus belles terres sauvages de France

Pour ses 30 ans, le magazine Terre Sauvage (numéro d’août 2016) a publié un numéro
spécial anniversaire consacré aux plus belles terres sauvages de France. Et parmi ces

sites, vous pouvez retrouver la Baie de Saint-Brieuc et sa Réserve naturelle ... une belle
image pour notre territoire !

Dates des prochains nettoyages de plages 

Pour cette fin d’année, 4 nettoyages raisonnés de plage sont programmés sur le 
territoire de la Réserve naturelle  :

- Lundi 26 septembre, de 9h à 11h30 (plage de Bon-abri, HILLION)

- Jeudi 13 octobre, de 9h à 11h30 (plage de Saint-Maurice, MORIEUX)

- Mercredi 9 novembre, de 9h à 11h30 (plage de la Grandville, HILLION)

- Jeudi 15 décembre, de 14h à 16h30 (plage de Bon-abri, HILLION)

Si vous souhaitez participer à ces actions, contacter la Réserve naturelle au 02.96.32.31.40.

Rencontre des réserves naturelles de Bretagne

Le 6 septembre, s’est tenue la rencontre des réserves naturelles bretonnes sous l’égide de la DREAL et de la Région
Bretagne. La thématique de cette journée concernait de la police en réserve naturelle.  A cette occasion, la RNN de la

baie de Saint-Brieuc a pu présenter son protocole de surveillance mis en place depuis 2015. Les autres réserves p r é -
sentes ont manifesté leur intérêt pour ce travail afin de faciliter leurs misions quotidiennes de police.

Evaluation 2016 du gisement de coques

Les 4, 5 et 20 août dernier a eu lieu, comme tous les ans depuis 15 ans, l’évaluation spatiale du gisement de coques dans
la baie de Saint-Brieuc, en présence de l’équipe de la Réserve et avec l’aide indispensable de 11 bénévoles. 

A l’instar de 2015, l’année 2016 est marquée par une bonne reproduction
des coques, ce qui n’avait pas été observé à cette échelle deux années
de suite. Ce très bon recrutement se distribue dans l’anse d’Yffiniac mais
également dans une moindre mesure dans l’anse de Morieux. 

Du point de vue quantitatif, le recrutement de 2016 arrive en quatrième
position après 2008, 2004 et 2015.

Rapport téléchargeable sur le site internet de la
Réserve naturelle



Qu’est-ce qu’un Conseil scientifique ? 
Un CS est un organe dont le rôle est d’apporter une expertise scientifique auprès des gestionnaires
d’espaces protégés (réserves naturelles, parcs nationaux, parcs naturels régionaux, réserves de biosphère).
Il est constitué d’un ensemble de scientifiques qui émet des avis sur des programmes de suivi et de recherche
ou tout projet qui concerne l’espace naturel protégé. 

De nombreux établissements publics et organismes gestionnaires d’espaces naturels possèdent leur propre
CS afin d’apporter un regard et une validation scientifiques aux programmes réalisés et proposés. Sa force
réside dans ses compétences pluridisciplinaires (sciences de la vie et de la terre, sciences humaines et
sociales…) et dans l’indépendance des avis rendus qui permettent, s’ils sont suivis, d’orienter l’action
publique environnementale.

Les scientifiques membres de CS proviennent en général d’établissement de recherche et d’université, d’ins-
titutions en charge de la conservation du patrimoine naturel ou culturel et d’associations naturalistes. Les
CS accueillent également des institutions telles que la DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement) qui permettent d’alimenter les débats et de diffuser l’information. 

Le dossierLe dossier
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Dans ce numéro de La Lettre, nous vous proposons de vous éclairer sur le rôle, la
composition et le fonctionnement de ces organes essentiels d’aide à la décision !

Au regard de la diversité des thématiques scientifiques abordées et de la nécessité
d’avis indépendants, les gestionnaires d’aire protégée font souvent appel à des
organes consultatifs composé de scientifiques. Les Conseils scientifiques (CS), ou
comités scientifiques, ont pour rôle d’assister les gestionnaires dans la gestion de
l’aire protégée et d’émettre un avis sur tous projets susceptibles de venir à l’encontre
des objectifs de conservation.

Le Conseil scientifique 
de la Réserve 
naturelle

Quelques spécifités :
Les CS sont obligatoires dans les parcs nationaux et des réserves naturelles nationales, ou se
constituent au contraire de manière spontanée dans d’autres types d’espaces protégés ou pour des insti-
tutions nationales ou régionales.  Ils peuvent être saisis directement par le Préfet ou par les gestionnaires
en réponse à des besoins de validation de protocoles ou d’études ou par rapport à des projets
d’aménagement ou d’activités qui concernent l’espace protégé.
Le rayon d’action des CS dépend des thématiques et des espaces concernés mais également d’ institutions
dont ils dépendent : 

nationales (ONEMA, ONCFS, ONF…), 
régionales (CSRPN, Conservatoires botaniques…), 
espaces protégés (réserves naturelles, parcs nationaux, réserves de biosphère…). 

Certains espaces mutualisent leur CS : c’est le cas pour la Camargue, le Vercors ou les réserves insulaires
de Bretagne.



Un CS actif en Baie de Saint-Brieuc 
Le CS de la Réserve naturelle de la Baie de Saint-Brieuc se réunit en général deux fois par an, au printemps
et à l’automne. Ponctuellement, il peut être saisi par l’Etat pour traiter des sujets spécifiques parfois dans
un délai très court. Ce fut le cas cette année, en mars au sujet du projet de ramassage d’algues vertes dans
la lame d’eau, puis en août pour formuler un avis sur l’étude d’impact du projet de 4ème quai du port du
Légué. Les porteurs de projet peuvent venir y présenter directement leur dossier.

Le CS de la Réserve naturelle de la Baie de Saint-Brieuc comprend 31 membres, à la fois des scientifiques
professionnels spécialistes de disciplines diverses (ornithologues, benthologues, sédimentologues, entomo-
logues, botanistes, sociologues, géologues…)  et des naturalistes amateurs quii ont une bonne connaissance
du terrain, parfois depuis de très nombreuses années.

L’ordre du jour des CS de la Réserve naturelle s’organise en deux parties : 
La première partie aborde les interactions entre la Réserve et les activités anthropiques. C’est sur

cette thématique que l’avis du Conseil scientifique est régulièrement sollicité. 
La seconde partie, plus scientifique, traite des suivis où études en cours et propose à des personnes

extérieures (doctorant, autres réserves…) de venir y présenter leur travaux lorsque le sujet est en rapport
avec les problématiques abordées sur la Réserve.

C’est la Réserve naturelle qui prépare les dossiers du Conseil scientifique. La séance est animée par le Pré-
sident du Conseil scientifique, ou à défaut le Vice-Président. Le secrétariat, les comptes rendus et les
avis, est assuré par la Réserve naturelle, en relation étroite avec le CS.
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Une opportunité d’échange entre la recherche et la gestion 
Les CS sont aussi l’occasion pour les gestionnaires de nouer des liens étroits avec le monde de la
recherche et ainsi faire émerger de nouveaux partenariats scientifiques. Les chercheurs sont in-
téressés par les séries de données à long terme et la capacité des gestionnaires à acquérir des données sur
le terrain, et les gestionnaires y trouvent un catalyseur pour développer des programmes et valoriser les
données.

Les CS, tous types confondus, sont
présents sur l’ensemble du terri-
toire national mais leur distribu-
tion est hétérogène. Il existe en
effet des zones de concentration
dans les secteurs à forte densité
d’espaces protégés (littoral, zones
de montagne). 

Si en France, la création de CS a
été privilégiée et s’est rapidement
imposée, cette solution est moins
présente dans les pays voisins,
même si elle demeure commune
en Suisse et semble susciter un
intérêt croissant ailleurs. 

(Sources : Ronsin G., Cosson A., Arpin I.,
2016 in Espaces naturels, 54, Avril juin
2016, 51-52.)
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Rencontre avec Patrick LE MAO,
Président du Conseil scientifique de la RNN de la Baie de Saint-Brieuc, 

- Depuis combien de temps présidez-vous le CS de la Réserve ?
Depuis son officialisation en 2007.

- Siégez-vous dans d'autres instances de ce genre?
Je suis également président du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) de Bretagne, membre
du Conseil scientifique de l'Intersage de la Baie du Mont-Saint-Michel et membre du conseil scientifique et tech-
nique des Espaces Naturels Sensibles du département d'Ille-et-Vilaine.

- Qu’est-ce qui vous motive dans votre participation 
au CS ?
Je suis naturaliste depuis 45 ans et je travaille à l'IFREMER de-
puis 30 ans. J'ai accumulé des connaissances scientifiques et 
naturalistes que j'apprécie de mettre à la disposition des ges-
tionnaires d'espaces naturels.  

- Cette expérience est-elle enrichissante pour
vous ?
Le CS de la Réserve est sans doute l'exemple même de l'osmose
entre scientifiques et naturalistes de terrain où chacun se nourrit
du savoir des autres. Chaque séance est une grande source d'enri-
chissement intellectuel et humain.

- Pourquoi l’indépendance des avis est importante ?
Le CS est un outil au service des gestionnaires de la RN. Un CS n'est pas un espace militant mais un espace
d'analyse scientifique et technique. Ce point est essentiel pour que les avis soient pris en compte et acceptés par
les élus et les administrations. 

- Quelles sont les différences/spécificités propres au CSRPN et au CS d’une réserve 
naturelle?
Les conditions de saisine et les missions du CSRPN sont très formelles et définies par arrêté ministériel. Celles du
CS de la RN sont à la discrétion du conservateur de la Réserve et de son équipe. Les membres du CSRPN sont
essentiellement des scientifiques et les thématiques abordées au CSRPN sont beaucoup plus larges que celles
examinées au CS de la Réserve. Cependant le principe de fonctionnement est le même.
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Cas pratique d’échanges au sein du Conseil scientifique de la RN de la baie
de Saint-Brieuc

L’arrêté préfectoral de 2012 réglemenatnt les activité sur la Réserve naturelle, stipule que toute ma-
nifestation sportive, culturelle et touristique est soumise à autorisation du Préfet des Côtes d’Armor,
après avis de la Réserve naturelle.

Lors du conseil scientifique du printemps, un bilan sur les demandes de manifestations sportives, cul-
turelles et touristiques a été dressé. Entre 2011 et 2014, le constat était le suivant : 5 fois plus de de-
mandes de manifestations (de 4 manifestations connues et recensées en 2011 à 23 en 2014) ; 2 fois
plus de participants ;  un étalement des manifestations sur l’année, de janvier à octobre ; de nouvelles
activités...A cela s’ajoute l’absence de document d’aide pour l’organisation d’une manifestation au sein
de la Réserve naturelle.

Face à ce constat et dans un souci d’harmonisation des avis, le Conseil scientifique a demandé à l’équipe
de la Réserve naturelle de travailler sur un document permettant de recadrer les enjeux de la Réserve
naturelle et de définir un guide, une charte de bonne conduite à destination des organisateurs de ma-
nifestations. Ce document recommande aux organisateurs un seuil maximum de participants à ne pas
dépasser (1000), d’éviter les manifestations nocturnes et durant la période hivernale, de ne pas installer
des points de ravitaillement sur l’emprise de la Réserve... 
Le guide a été soumis au Conseil scientifique de l’automne puis a été validé par le Préfet lors du comité
consultatif de la Réserve naturelle présidé par le Préfet des Côtes d’Armor. 
Deux ans plus tard, le bilan est positif car la Réserve a identifié tous les organisateurs de manifestations
et les accompagne dans leur projet tout en les sensibilisant à la protection de leur environnement. Il
n’y a eu qu’un seul avis défavorable qui a été validé par le Préfet pour une course à pied nocturne en
janvier. L’organisateur a alors déplacé son circuit hors du périmètre de la Réserve naturelle. Ce travail
a également permis la mise en place d’un schéma d’instruction des demandes, entre la Préfecture, la
DREAL Bretagne et les gestionnaires de la Réserve.

Trail passant par la plage de Bon-abri (avril 2016)

Pour aller plus loin : Revue Espaces naturels n° 54,  avril-juin 2016.



Le lucane cerf-volant (Lucanus servus) est le plus grand coléoptère d’Europ. La femelle est  appelée grande
biche. C’est un insecte qui affectionne les milieux boisés et les haies bocagères. Sa larve blanche, translucide
à tête orangée, est saproxylophage (se nourrit de bois mort). Son état larvaire dure entre 3 et 6 ans. 
Le moment venu, la larve, pouvant atteindre en moyenne les 5/6 cm,  s’enterre et se transforme en nymphe
puis en insecte volant l’automne. Mais ce dernier n’émergera qu’au début de l’été suivant. Une fois adulte,
le lucane cerf-volant vit sur ses réserves jusqu’à l’accouplement puis la mort. Face aux menaces, l’adulte
mâle montre ses mandibules puissantes lui permettant de pincer fortement. Elles lui servent aussi à repousser
ses éventuels opposants. La reproduction a lieu en juillet. Les mâles et les femelles se retrouvent sur des
chênes malades et se nourrissent en léchant les plaies de l’arbre. Le mâle utilise ses mandibules pour ramener
sous lui une femelle, et éjecter ses rivaux à la manière d’un lutteur grec. Le couple peut s’accoupler plusieurs
fois, durant de courtes périodes (environ 2 minutes chacune). La femelle pond dans la terre, au pied d’une
source nourricière (arbre mort, souche,...) pour ses futures larves. Les lucanes mâles semblent mourir
après l’accouplement et les femelles après la ponte. On peut retrouver les exosquelettes aux pieds des
arbres qui ont servi à la reproduction. Les oiseaux comme le geai sont des prédateurs du lucane. Ils ne man-
gent que l’arrière et rejettent la tête du lucane.
Le lucane cerf-volant est une espèce protégée au titre de l’annexe II de la directive habitats et de l’annexe
III de la convention de Berne. Malgré ce statut, le lucane continue à se raréfier géographiquement. Depuis
2011, l’OPIE (Office pour les Insectes et leur Environnement) a lancé une enquête nationale pour mieux
connaître cette espèce et sa répartition. Vous pouvez y participer sur le site de l’OPIE.  
A ne pas confondre avec une autre espèce : La petite biche (Dorcus parallelipipedus) : pour en sa-
voir plus, consulter la fiche enquête lucane sur le site de l’OPIE.

Carnet Carnet 
de saisonde saison

Le bilan du dernier comptage du 5
septembre 2016 est de 4 060 oi-
seaux dénombrés répartis ainsi :

En fond de baie, les premiers mi-
grateurs sont de passage : la
hausse des effectifs des limicoles
le prouve (bécasseaux, courlis,
chevaliers). Les premiers froids
dans le nord de l’Europe accélére-
ront l’arrivée des autres migra-
teurs puis des hivernants.
Comme annoncé lors de la précé-
dente lettre, tous les résultats des
comptages sont directement dis-
ponibles sur la site internet de la
Réserve naturelle. 
Des tableaux comparatifs avec les
autres comptages de l’année pré-
cédente, les tendances et
moyennes sont également consul-

ZOOM sur … le lucane cerf-volant

Prochains comptages :
- Jeudi 6 octobre, à 8h15
- Jeudi 27 octobre, à 15h45
- Jeudi 10 novembre, à 13h
Pour participer, contacter la Réserve
au 02.96.32.31.42
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Lucane cerf-volant mâle
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Du 2 octobre au 29 janvier 2017
(exposition extérieure – gratuit)

Exposition photos collectives de 
Dominique HALLEUX, Michel MEAR,
Yann FEVRIER, Pascal PERCHERON,
Armel DENIAU, Marc RAPILLIARD

Magique, artistique, poétique, quoi de
plus beau qu’un vol d’oiseaux en plein
ciel ou qu’un envol au dessus de l’eau. 
Des photographes, attentifs et passion-
nés, ont saisi, au vol, ces moments ma-
giques, comme suspendus, qu’ils vous
invitent à découvrir.

HORAIRES d’OUVERTURE de la Maison
de la Baie

Octobre, novembre et décembre: 
Mercredi, vendredi et dimanche de 14h à 18h
Vacances de la Toussaint
Du lundi au vendredi et le dimanche de 14h à 18h
(fermée le mardi 1er et le vendredi 11 novembre)


